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Résumé: 

A cause de la progression 

du crime international 

l'assemblée international à 

chercher de trouver des 

mécanismes pour y' arriver de 

résoudre ce problème. 

En effet l'intervention 

international à été l'une du 

solutions pour arrêter cette 

progression immense. 

Alors qu'ont sait que 

l'intervention international est 

applicable, elle doit être aussi 

dans le régime juridique interne; 

mais ont trouve une grande 

problématique devant 

l'application d'intervention 

international dans le régime 

juridique pénal interne; ce 

dernier qu'est condamné par le 

principe de l'égalité pénal. 
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(12) Abdelmajid Djebbar, La politique conventionnelle de l'Algérie, 

Alger: O.P.U, 2000, PP:678 -330.   
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(35) Abdelmajid Djebbar; op cit, PP: 358 -359.  
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